
Règlement 

Grand jeu gratuit Terralies 

Deux vélos électriques à gagner et un bon d’achat de 2000€ 

 

 

L’association Terralies (BP 540 – 22195 Plérin Cedex) organise du 30 mai au 1
er
 juin 2008, 

dans le cadre du salon Terralies au parc expo de Brézillet, un grand jeu gratuit sans obligation 

d’achat. Les prix à gagner :  

- deux vélos électriques, dont un offert par Les Cycles Le Corre à Lamballe, d’une 

valeur de 999 € chacun 

- 1 bon d’achat de 2 000 €, offert par la société Bouédo Agriculture et à valoir sur le 

matériel exposé, ce lot étant réservé aux agriculteurs. 

- 10 lampes torche photovoltaïques  

 

Le jeu est ouvert à toute personne majeure ne faisant partie  ni du personnel de l’association 

Terralies, ni de celui des entreprises Cycles Le Corre et Bouédo agriculture. 

 

Pour participer, il faut : 

1° faire tamponner son billet d’entrée aux quatre endroits du salon précisés sur le billet 

(Espace « La Goutte d’Eau », Pôle « Viv’Emploi », Pôle « Le Changement climatique », 

Espace « Sécurité Routière ») 

2° remplir correctement et lisiblement l’encart de participation sur le billet 

3° déposer son billet dûment tamponné et complété dans l’urne prévue à cet effet, au Point 

info de Terralies, au plus tard le dimanche 1
er
 juin 2008 à 18h15.  

 

Tout bulletin incomplet et/ou illisible sera considéré comme nul. 

 

Les gagnants seront tirés au sort parmi les billets de participation valides, le dimanche 1
er
 juin 

2008 à 18h30, sur le stand des Cycles Le Corre pour les vélos et les lampes torches, et sur le 

stand Bouédo Agriculture pour le bon d’achat. 

 

Les lots offerts pour ce jeu ne pourront être ni échangés contre d’autres biens ou prestations, 

ni être remboursés du montant de la valeur commerciale.  

 

En cas de cessation d’activité des sociétés partenaires de ce jeu concours, les sociétés Bouédo 

Agriculture et Les Cycles Le Corre, ou pour toute autre raison ne dépendant pas directement 

de l’association Terralies. L’association Terralies ne peut être tenue pour responsable des lots 

qui ne pourraient être alors fournis par Bouédo Agriculture et/ou Cycles Le Corre. Rien ne 

pourra être alors exigé en compensation.  

 

Le présent règlement est affiché au niveau du point info du salon Terralies. Il est également 

disponible sur www.terralies.com. 

 

Toute participation à ce jeu entraîne l’acceptation du règlement 

 

Les informations figurant au verso du billet de participation sont destinées aux services 

internes de l’association Terralies. En vertu de la loi du 6/01/1978, les participants au jeu 

disposent d’un droit d’accès et de rectification des données les concernant. 


